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A NOTER : Le Ministère de la transition écologique et solidaire 

met à disposition un « Guide d’information sur les installations – 

outil d’aide aux choix » dont la finalité est d’informer les usagers 

sur les différents types de filières existantes aujourd’hui et de les 

aider à comparer les installations entre-elles. 

Le guide est disponible en format « .pdf » sur le lien 

http://www.assainissement-non-collectif.developpement-

durable.gouv.fr/  

(Onglet à rechercher en bas à droite de la page d’accueil) 

 

 

http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr/


Règlement SPANC 7/29 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 ; 

 



Règlement SPANC 8/29 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Règlement SPANC 9/29 

o 

o 

o 

o 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modalités d’agrément 

des entreprises de vidange 

 

La Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) du 30 

décembre 2006 a introduit l’obligation pour toute entreprise 

réalisant les vidanges sur un territoire de disposer d’un 

agrément délivré par le Préfet.  

Un arrêté interministériel du 7 septembre 2009 modifié est 

venu définir les modalités d’attribution de cet agrément - 

valable 10 ans, renouvelable - en précisant les obligations des 

entreprises, notamment vis-à-vis de l’information des 

propriétaires. 

Les noms et les adresses des entreprises agréées seront 

disponibles - et régulièrement réactualisées - sur les sites 

Internet des préfectures de domiciliation des entreprises. 

L’information sera complétée par le numéro départemental 

d’agrément donné à l’entreprise, ainsi que la date de fin de 

validité de l’agrément.  

Le Préfet dispose du pouvoir de retirer ou modifier 

l’agrément délivré à une entreprise en cas de non-respect de 

ses obligations réglementaires. 

 

Le SPANC de la Collectivité est à votre disposition pour vous 

fournir la liste des entreprises agréées et susceptibles de 

travailler sur le territoire. 
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6.4 - Rapport d’activité 

 

Chaque année, au plus tard pour le 30 septembre, la Présidente de la 

collectivité présente à son conseil le « Rapport annuel sur le prix 

et la qualité du service public de l'assainissement non collectif » 

concernant l’exercice précédent. Un exemplaire du rapport est 

adressé au Préfet pour information. 

Dans un second temps, chaque Maire est tenu de présenter ce 

document au conseil municipal, au plus tard avant la fin de l’année 

suivant l’exercice concerné. 

 

Dans les quinze jours qui suivent son adoption par le conseil 

municipal, le rapport est mis à la disposition du public en mairie 

(et dans les locaux de la collectivité).
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o des informations pertinentes relatives à la ou les 

masses d’eau souterraines et aux entités 

hydrogéologiques réceptrices des eaux usées 

traitées infiltrées : caractéristiques physiques du 

ou des réservoirs (porosité, perméabilité), 

hydrodynamiques de la ou des nappes (flux, 

vitesses de circulation, aire d’impact) et physico-

chimiques de l’eau. Ces données se rapporteront 

au site considéré et sur la zone d’impact située 

en aval. Il sera demandé de préciser les 

références, les fluctuations et les incertitudes; 

o la détermination du niveau de la ou des nappes 

souterraines et du sens d’écoulement à partir des 

documents existants ou par des relevés de terrain 

si nécessaire, en précisant les références, les 

fluctuations et les incertitudes;

 

sensible",  la détermination de la 

présence ou de l'absence d'un toit de nappe aquifère, hors 

niveau exceptionnel de hautes eaux, à moins d'un mètre du 

fond de fouille.
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 Décret n°2015-1459 du 10 novembre 2015 (précise la liste des procédures 

administratives exclues de la règle du « silence de l'administration vaut 

acceptation » pour des raisons tenant au respect des engagements 

internationaux et européens de la France, à la protection de la sécurité 
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nationale, à la protection des libertés et des principes à valeur 

constitutionnelle et à la sauvegarde de l'ordre public.)  

 

Décret n°2015-1461 du 10 novembre 2015 (précise les procédures dans 

lesquelles le silence de l'administration vaut rejet pour des motifs tenant à l'objet de la 

décision ou de bonne administration).  

 

Décret n° 2007-675 du 2 mai 2007 pris pour l'application de l'article L.2224-5 et 

modifiant les annexes V et VI du code général des collectivités territoriales,  

 

Arrêté interministériel du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la 

qualité des services publics d'eau potable et d'assainissement  

 

Arrêté interministériel du 21 décembre 2007 relatif aux modalités d'établissement 

des redevances pour pollution de l'eau et pour modernisation des réseaux de collecte  

 

Arrêté ministériel du 9 février 2010 modifié portant révision des zones sensibles 

dans le bassin Rhône-Méditerranée.  

 

Arrêté interministériel du 2 août 2010 modifié relatif à l’utilisation d’eaux issues 

du traitement d’épuration des eaux résiduaires urbaines pour l’irrigation de cultures ou 

d’espaces verts.  

 

Arrêté ministériel du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l’eau et 

de collecte et de traitement des eaux usées.  

 

Arrêté ministériel du 17 juillet 2009 relatif aux mesures de prévention ou de 

limitation des introductions de polluants dans les eaux souterraines  
 



Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

083-200068104-20171110-2017-230-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 16/11/2017








